
 

  

 

Le seul rallye 
de navigation 

nocturne 

qui ne se prend 
pas 

au serieux 
 



 

 

  

 Samedi 4 septembre 2010 

à partir de 18h 

Ceci est un jeu, trop sérieux s’abstenir… 

 

Pour la sixième année consécutive, l’ACEM organise son rallye de navigation nocturne. 

Après un repas collectif, vous pourrez régler vos phares pour partir à la découverte des 

routes sinueuses de l’Entre-deux-Mers au départ de Créon. Nul besoin d’être rompu aux 

techniques des rallyes pour y participer. 

Nous établirons, comme d’habitude, deux catégories :  

 « Balade », avec un road-book uniquement cartographique, très simple et sans 

piège. 

 « Remue-méninges », avec un road-book mêlant tracés cartographiques, calques, 

fléchés métrés ou non, labyrinthes et autres divertissements variés. 

Les deux catégories seront traditionnellement soumises à la recherche d’indices, 

énigmes, rébus ou autres, qui servent de contrôles de passage. 

« La nuit de l’ACEM » n’est ni un rallye de vitesse, ni une épreuve de régularité ; 

uniquement une épreuve basée sur la navigation. Le tracé ne comporte qu’une 

cinquantaine de kilomètres mais le piquant de la soirée réside dans la navigation et sa 

présentation très variée, parfois déroutante, nécessitant attention et concentration. 

Ce rallye, réservé aux véhicules de plus de 30 ans, n’a qu’une ambition : vous 

distraire ! 

Réservation obligatoire 

(nombre de véhicules limité à 30) 

Informations et bulletins d’inscription disponibles  
sur notre blog : www.acemcreon.canalblog.com 

ou par téléphone au 06 76 07 21 85 

 

 

 

http://www.acemcreon.canalblog.com/


  

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Le prix du rallye La Nuit de l’ACEM est fixé à 60 € par équipage de deux personnes.  

Il comprend l’apéritif d’accueil, le repas, les road-books, la remise des prix, les autocollants et la soupe à l’oignon à l’arrivée. 

Afin d’augmenter la convivialité, vous avez la possibilité d’être plus de deux participants par voiture moyennant un 

supplément de 20 € par personne. (Cette dérogation est valable uniquement pour la catégorie « Balade » et entraîne, 

pour l’équipage concerné, une pénalité de 50 points par passager supplémentaire.) 

Une confirmation d’inscription vous indiquant les horaires et lieux de rendez-vous, ainsi qu’une notice explicative du rallye 

vous parviendront ultérieurement.  

En renvoyant ce bulletin d’inscription, vous déclarez avoir pris connaissance du règlement au dos, que 

vous acceptez dans sa totalité. 

N’oubliez pas vos stylos, crayons, lampes, loupes… 

 

 CONDUCTEUR : 

NOM :……………………………………………..PRÉNOM :………………………………. 

Adresse :……………………………………………………………………………………….. 

Code postal :………………… Ville :…………………………………………………………. 

Téléphone :…………………………………………………………………………………….. 

Email :………………………………………………………………………………………...... 

 NAVIGATEUR : 

NOM :……………………………………………..PRÉNOM :………………………….…… 

Adresse :………………………………………………………………………………..…..... 

Code postal :………………… Ville :………………………………………………………… 

Téléphone :……………………………………………………………………………………. 

Email :………………………………………………………………………………………….. 

 VÉHICULE : (plus de 30 ans) 

MARQUE :……………………………………….TYPE :……………………………………. 

ANNÉE :…………………….N° IMMATRICULATION :……………………………………. 

Veuillez joindre à ce bulletin d’inscription une copie du permis de conduire du conducteur et de l’attestation 

d’assurance du véhicule participant. 

 CATÉGORIE CHOISIE :    BALADE  /  REMUE-MÉNINGES 

 NOMBRE DE PERSONNES SUPPLÉMENTAIRES : 

Ci-joint un chèque de ……………€ en règlement de mon inscription à l’ordre de l’ACEM, à envoyer impérativement avant le 

15/08/2010 à :   

ACEM - Christian TANNER - BP 53 - 33670 CRÉON 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT de « LA NUIT DE L’ACEM » 

 

E Ce rallye, réservé aux véhicules de plus de 30 ans, est limité à 30 équipages. Les véhicules participants seront conformes à la législation en 

vigueur. Ils devront avoir une assurance et un contrôle technique valides. 

Un contrôle des éléments de sécurité (éclairage, état des pneumatiques, présence des gilets et triangles de sécurité et  

d’un extincteur) sera effectué au départ. 

E Les appareils électronique d’aide à la navigation sont interdits (et de toute façon complètement inutiles). 

E Ce rallye est une épreuve de navigation sans notion de régularité et de vitesse. 

Ce n’est pas une manifestation sportive. 

E La totalité du rallye est soumise au code de la route et aux consignes de l’organisateur. 

E La manifestation étant placée sous le signe de la convivialité et de la courtoisie, les équipages sont tenus de respecter  

la quiétude des riverains, les usagers de la route et les autres équipages. 

E Pour le bon déroulement de cette soirée et afin de garantir la sécurité de tous, toute personne ne respectant pas  

ce règlement sera susceptible d’être immédiatement exclue du rallye (sans pouvoir prétendre au remboursement de l’engagement). 

E Aucun véhicule d’assistance propre au rallye n’est prévu. 

E Tout au long de votre parcours, vous devrez récupérer des indices, répondre à des questions et résoudre des énigmes… Ces différents éléments 

seront à reporter sur une feuille de route qui vous sera remise au départ ; ils serviront de contrôles de passage et nous permettrons de nous assurer 

que vous ne vous êtes pas trop égarés. 

E Un temps idéal de parcours vous sera proposé au début du rallye. 

Une pénalité sera appliquée en cas d’avance sur votre horaire. Rien ne sert de courir… 

Il n’y aura pas de pénalité en cas de retard. 

E Nous établissons deux catégories : BALADE et REMUE-MÉNINGES 

 BALADE : le tracé du parcours est uniquement cartographique, très simple et sans embûche. 

 REMUE- MÉNINGES : le tracé est constitué d’un mélange de parcours cartographiques, de fléchés métrés ou non métrés, et de diverses 

formes de navigation. 

E Tout équipage ayant acquitté les droits d’engagement pourra être remboursé en cas d’annulation avant le 01/08/10. 

E À l’issue de la manifestation, et pour chaque catégorie, l’équipage qui aura respecté le plus scrupuleusement  

les indications du road-book sera déclaré vainqueur de « La Nuit de l’ACEM » et obtiendra la garde du trophée jusqu’à  

l’édition suivante. Les autres participants seront listés en fonction du nombre de points de pénalités obtenus.  

En cas d’égalité, la priorité sera donnée au véhicule le plus ancien. 

E En s’inscrivant à cette manifestation, l’équipage et le propriétaire du véhicule autorisent l’Automobile Club de  

l’Entre deux Mers à utiliser leurs noms, voix ou image ainsi que celle du véhicule pour toute action promotionnelle ou relation publique, sans que 

cela ne leur confère un droit à une rémunération ou avantage quelconque. 

E L’équipage s’engage à renoncer à tout recours envers l’équipe organisatrice et les autres concurrents en cas de dommage subit pendant la 

manifestation. 

 E La participation à « La nuit de l’ACEM » implique l’acceptation sans condition du présent règlement. 

 


